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SPORT SCOLAIRE / SPORT CIVIL ET POUVOIRS PUBLICS 

POUR DES POLITIQUES DE LA REUSSITE 

 

Les pouvoirs publics en France : collectivités territoriales (municipalités, conseils 

généraux, conseils régionaux) et institutions publiques éducatives (éducation nationale, 

jeunesse et sports, éducation populaire) jouent, historiquement, un rôle essentiel dans le 

champ des pratiques sportives. Le sport scolaire français bénéficie de structures 

originales et uniques en Europe mais questionne de fait ses relations avec le mouvement 

sportif. L’organisation de ce dernier relève lui aussi d’une forte présence publique mais 

cette organisation est sujette à des tentatives de remise en question par le gouvernement 

actuel. Les politiques menées par les pouvoirs publics à travers ses différentes 

institutions, les enjeux relatifs à cette intervention publique, les attentes vis-à-vis du 

sport scolaire et du sport civil sont de fait vivement interrogées. Cette table ronde vise à 

croiser les regards de personnalités agissant au sein de différentes institutions publiques 

vis-à-vis du sport (scolaire et civil). 

Nous poserons à chacune d’entre elles les mêmes questions : 

1. Quels sont, selon vous, les enjeux, pour l’institution à laquelle vous appartenez,  

d’investir dans la pratique sportive (scolaire et civile) ? Autrement dit, quelles 

vertus voyez-vous à la pratique sportive qui justifient l’engagement public ? 

2. En quoi les compétences spécifiques à votre institution sont elles susceptibles de 

favoriser l’atteinte de ces objectifs ? De quels moyens dispose-t elle pour aider le 

sport à concrétiser ses vertus ? 

3. Quel regard portez vous sur la co-existence d’un sport scolaire et d’un sport civil ? 

Sont elles complémentaires ? Concurrentes ? 

 



 

INTERVENTION de PATRICK LEFEVRE 

AVANT PROPOS 

Avant toute chose, je vous remercie vraiment de m’avoir invité.  

Depuis hier, j’ai participé à des moments de formation très riches et très instructifs. Vous 

avez placé la barre très haut. Intervenir en fin de colloque après tous les formateurs de 

qualité qui se sont succédés, est une entreprise quelque peu risquée. 

D’autant que j’interviens, non comme enseignant, mais en tant qu’élu politique. Et je sais 

très bien que cette condition suscite beaucoup de méfiance de la part des enseignants. 

Surtout en ce moment. 

Dès lors, pour m’en sortir, je vais prendre le  risque de l’originalité, voire de la 

provocation. Si l’on considère succinctement que faire de la politique, c’est réfléchir à la 

façon dont doit s’organiser le « vivre ensemble », une problématique s’impose. 

«  Enseigner, c’est commettre un acte politique. Lorsque un enseignant fait cours, 

lorsqu’il confronte des élèves à des APSA, des pratiques sociétales s’il en est, lorsqu’il 

entraîne ses élèves à adopter des comportements requis par et pour ces investissements, 

il fait une action politique »  

 

QUEL CADRE POUR L’ACTION 

Je vais me positionner dans le cadre d’une commune. Et pourquoi ne pas se situer dans 

un cadre réel, le mien. Cette commune, c’est Chaumont. J’y ai été Adjoint au maire chargé 

des affaires sportives de 1995 à 2008. 

Chaumont est une ville de 25000 habitants à fort tissu administratif (ville de préfecture). 

Je me situe dans le cadre communal car nous n’avons toujours pas transféré la 

compétence sportive (compétence optionnelle), même pour partie,  à notre EPCI 

(communauté de commune) ; la CCPC, la communauté de commune du pays 

chaumontais. 



Encore actuellement, sur Chaumont, malgré quelques tentatives malheureusement 

infructueuses (l’école de football du pays chaumontais), c’est donc toujours dans le cadre 

de la commune que se réfléchit la problématique sportive.  

 

LA DEFINITION DU CADRE 

Lorsqu’il s’agit pour lui de négocier avec la population les objectifs de développement 

relatif à une « collectivité de territoire », un responsable politique doit mener sa réflexion 

dans différentes directions. 

Nos objectifs ont été les suivants quand nous étions aux affaires, ils le restent ainsi : 

_ Rendre notre ville plus « solidaire » (chaque habitant doit, quoi qu’il lui arrive, pouvoir 

se loger, se nourrir, se vêtir, se soigner, être en sécurité)  

_ Rendre notre ville plus « verte » (chaque habitant doit prendre conscience du problème 

écologique. Nous devons les accompagner dans cette démarche et avoir dans toutes nos 

activités une conduite environnementale exemplaire) 

_ Rendre notre ville plus « éducative » (chaque habitant doit pouvoir accéder aux 

connaissances nécessaires à l’élaboration d’un point de vue éclairé), doit bénéficier pour 

lui et ses enfants d’écoles regroupées autour de véritables pôles éducatifs, d’écoles en 

prise avec l’action des services culturels de la ville, qui conduisent une véritable politique 

de diffusion culturel, d’aide à la création. Le but ultime est que ces deux structures 

conduisent chaque élève à investir un parcours éducatif et culturel)   

_ Rendre notre ville plus « citoyenne » (chaque habitant doit être informé, doit à terme 

participer à l’action collective, aux activités de la cité, intervenir dans des organes de 

décision) 

- Rendre notre ville plus « conviviale » (d’une juxtaposition d’individus qui agissent sur le 

mode consumériste, nous devons construire les bases d’une communauté organisée 

harmonieusement sur la complémentarité des logiques représentative et participative  

_ Rendre notre ville plus « attractive » ou plus « attrayante » (non relevé. Nous partons du 

principe que c’est parce que notre ville sera plus verte, citoyenne, éducative, conviviale, 

solidaire qu’elle sera plus attractive) 

 



LE RÔLE ET LA PLACE DU SPORT DANS CE CADRE 

Nous partons ici d’une problématique qui relève, pour nous professeurs d’EPS, de 

l’évidence , à savoir :  « Si on se place sur les axes de la citoyenneté, de la convivialité, de 

l’éducation, l’investissement des citoyens dans des activités sportives organisées 

représente une alternative fortement exploitable ».  

A la condition  que cette mise en œuvre soit réfléchie, objectivée et validée par la 

représentation sportive de la commune, amendée par les élus de la commune.  L’OMS 

(l’office municipal des sports) est le lieu de cette négociation. 

Pour faire simple, deux manettes sont activables 

_ Le faire ; On met en place des écoles municipales des sports dans lesquelles 

interviennent des éducateurs territoriaux. Ces écoles agissent en complémentarité avec 

les établissements scolaires de la ville. On parle ici d’une municipalisation  du service à la 

population. 

_ Le faire faire ; On s’appuie sur le tissu associatif de la commune (les associations 

scolaires doivent être partie prenante de cette dynamique). Les objectifs de convivialité, 

d’éducation, et de citoyenneté sont ici négociés avec les comités directeurs (conseils 

d’administration) de chaque association et validé par des conventions. 

Durant treize années, parce qu’il considère que le fait associatif est un des vecteurs 

majeurs de l’organisation du tissu social, l’adjoint aux sports que j’ai été s’est appuyé sur 

cette seconde option. Pour ce faire, il lui a déjà fallu créer un OMS.  

Pour info, le tissu associatif sportif de la ville était en 1995 composé de 80 associations 

pour 6500 adhérents. En 2008, la ville comptait 85 associations sportives intégrant 

11000 adhérents. 

 

Les axes de la réussite définis dans chaque convention sont les suivants (liste non 

exhaustive): 

_ Agir dans le cadre démocratique. Veiller à ce que le fonctionnement associatif soit 

respectueux de la problématique citoyenne. Des critères existent pour mesurer cette 

dimension (fonctionnement réel des instances de l’association, représentation paritaire 



hommes femmes au sein de ces instances, déroulement de l’AG, pourcentage de 

participation des adhérents de l’association à l’AG,….). 

_ Agir dans un cadre sociétal (inciter l’association à participer à des animations de 

quartier, des animations vacances, des animations péri-scolaires,….) 

- Au travers de la recherche de la performance, réfléchir avec les éducateurs du club à la 

construction d’une charte éducative. 

_ Agir pour développer un sport sans violence et sans dopage. Organiser des actions de 

formation dans cette optique.  

- Agir en respectant les lieux mis à disposition, qui sont notre bien commun, et même 

s’engager à en améliorer certaines composantes. 

_ Développer, au sein de l’association, les occasions de convivialité, de mixité sociale et 

intergénérationnelle  

_ Adhérer à l’OMS et participer réellement à ses travaux. 

_ Faire en sorte que de nombreux licenciés sportifs soient suivis par le CMES (Centre 

médical et centre de la mesure et de l’évaluation sportive) 

- Etc 

 Les moyens classiques dont dispose l’élu pour atteindre ces objectifs 

sont principalement les subventions, la mise à disposition d’éducateurs territoriaux  

et/ou  la mise à disposition gratuite des infrastructures sportives de la commune. 

 

DU SPORT SCOLAIRE AU SPORT CIVIL 

Pour faire le pont entre ces deux structures, je vais prendre le problème de façon un peu 

originale. 

Je vais partir d’une analyse simpliste, mais pertinente,  des  demandes de pratiques. 

Lorsqu’on observe les jeunes au sein de la commune, on distingue assez nettement trois 

catégories : 

A) la population intégrée. Elle comprend les jeunes qui intègrent d’eux-mêmes ou/et 

sous la pression de leur environnement, le monde associatif et qui en acceptent les 

modalités de son fonctionnement (exemple ; prévenir à l’avance lorsqu’on est 



indisponible pour participer à une compétition, accepter de se faire enguirlander 

lorsqu’on ne l’a pas fait,….) 

B) La population des pratiques informelles. Elle comprend les jeunes qui acceptent de 

participer à des animations sportives ponctuelles en formant des équipes de quartiers, 

des équipes « communautaires ». 

C) La population désocialisée ou en voie de désocialisation. Elle comprend les jeunes qui 

ne font aucune démarche pour s’inscrire dans une action socialisées, qui s’investissent 

dans rien. C’est le public des travailleurs sociaux. Ceux là sont dans l’obligation de faire 

la démarche pour aller les « chercher » là où ils sont, les inciter à sortir de leur univers 

d’enfermement pour aller vers les autres.  

Petite précision complémentaire. Cette grille de lecture convient pour les autres couches 

de la population. En plus de sa simplicité, c’est ce qui fait son intérêt.  

Ainsi, par exemple, chez les personnes âgées, ils y a celles qui s’inscrivent dans une 

association, celles qui participent à des actions ponctuelles, et celles qui « s’enferment » 

chez elles. C’est une des fonctions du portage des repas à domicile que de pouvoir 

contacter ces personnes afin, là également, de les inciter à reprendre une vie sociale. 

Revenons au public jeune. 

Le constat actuel (étude nationale) pose problème. Le public (C) et surtout le (B) 

augmentent au détriment du (A)  

Notre ambition est bien sûr d’inverser cette tendance.  

 

Le rôle du sport scolaire, vous l’aurez compris, est également d’agir pour atteindre ce 

même objectif. Sur cette base, des contacts peuvent donc être organisés entre les 

instances scolaires, associatives et municipales. 

D’autant que le sport scolaire bénéficie d’atouts que le sport civil ne possède pas : 

_ Eric Guénard (1er adjoint à la mairie de Reims et conseiller général) rappelle au cours du 

débat que le sport scolaire bénéficie d’un encadrement composé quasi intégralement 

d’éducateurs dont c’est le métier, ce dont ne peut bien évidemment pas se prévaloir le 

sport civil. 



- Serge Chabrol (secrétaire général du SNEP) soulève un autre atout d’une importance 

considérable. Le sport civil touche le public (A) et très rarement le public (b) lorsqu’il 

participe à des actions ponctuelles. Le sport scolaire, s’il s’organise correctement, ce qui  

n’est cependant pas toujours le cas, est en capacité de toucher tous les publics, ce qui lui 

confère un avantage conséquent. 

 

DE L’EPS AU SPORT CIVIL 

L’enseignement à l’école des rôles sociaux participatifs et fonctionnels. 

Mon investissement dans le cadre politique a renforcé ma conviction en faveur de ce que 

j’appelle une EPS à forte imprégnation comportementaliste. C’est d’ailleurs, j’en suis 

persuadé, ce qui ancre originalement au sein d’un établissement scolaire l’action des 

professeurs d’EPS, ce qui place l’EPS dans une position centrale. 

Enseigner des rôles sociaux, ne se borne pas à inciter les élèves à s’échauffer 

correctement, à participer à l’installation et au rangement du matériel. 

Classiquement, parmi les rôles sociaux, on distingue les rôles participatifs et les rôles 

fonctionnels. 

- Un rôle participatif permet pour celui qui le tient correctement, d’assurer voir 

d’améliorer le déroulement organisationnel de la leçon (arbitrer, assurer un camarade, 

organiser un tournoi, gérer une compétition, construire un plan d’entraînement, 

parer/aider un camarade….)    

_ Un rôle fonctionnel permet, pour celui qui le tient correctement, d’améliorer son 

expertise dans l’activité, ou d’améliorer l’expertise d’un camarade (s’autoévaluer, 

coévaluer, aider/parer un camarade, suivre un plan d’entraînement, inventer des 

situations d’apprentissage,…) 

L’accès à l’autonomie se situe ici. Philippe Meirieu nous a fourni de nombreuses pistes 

pour nous en convaincre. 

C’est sur cette base que l’on pourra faire émerger chez l’élève « le citoyen responsable et 

autonome ». 

J’en suis convaincu !  



 

Je ne réduis bien sûr pas l’EPS à l’apprentissage des rôles sociaux. 

Bien évidemment, par l’apprentissage des maîtrises sportives individuelles et collectives, 

l’élève se construit socialement. 

Le sport enseigné dans nos cours d’EPS, et le sport scolaire, sont des lieux ou l’élève est 

confronté à une pratique institutionnelle. Et cette confrontation participe à faire de cet 

élève un « citoyen autonome ». 

Un « citoyen autonome », c'est-à-dire un individu qui pourra investir le champ de la 

pratique sportive de son choix, dans ses différentes formes, tout au long de sa vie, mais 

qui saura également garder la capacité à passer cet investissement au crible de l’analyse 

critique « sociétale »,..... 

Pour devenir un pratiquant respectueux des autres, un spectateur « éclairé », un 

supporter passionné mais convivial, un éducateur bénévole associatif conscient des 

enjeux réels de son action, un acteur constructif de la vie associative. 

C’est au bout du compte cette dimension qui intéresse les élus politiques responsables. 

Lorsque ceux-ci attribuent une subvention à une association, ils ne doivent pas le faire 

pour que des jeunes (ou des moins jeunes) accèdent à une division sportive supérieure, 

mais ils le font parce qu’ils constatent, qu’au travers de la confrontation à une APSA, de 

la recherche d’excellence, le sportif développe des valeurs qui vont dans le sens des 

objectifs politiques qu’ils se sont donnés (une ville plus conviviale, plus éducative, plus 

citoyenne,…..). 

Un  exemple concret pour finir. En 2001, un éducateur sportif m’a contacté pour créer à 

Chaumont un club de boxe. Vous auriez réagi comment ? en prenant quelles 

précautions ? C’est, si vous le voulez bien, sur la base de cette problématique que l’on 

peut engager le débat !!! 


